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ANNEXE 6 
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� Stabilité des terrains de couverture confortés à l�aval du projet : 

P1 P3 

Facteur de sécurité 
(projet- fondamental)

2,224 2,029 

Facteur de sécurité 
(projet- séismel)

1,616 1,114 

Facteur de sécurité 
(projet- séismel)

1,597 1,344 

Les notes de calcul sont jointes en annexe 8. 

Une fois stabilisé au moyen d�un ouvrage de soutènement, on écarte le risque de 
glissement résiduel dans les terrains de couverture. 

9.9 Conclusions 

Il est possible de réaliser les projets des deux maisons individuelles si et 

seulement si les conditions ci-dessous sont respectées : 

- Maisons fondées sur la formation géotechnique n°2 stable. 

- Talus de déblais à l�amont du projet conforté au moyen d�un ouvrage 

de soutènement correctement dimensionné et ancré dans la 

formation géotechnique n°2 (mur béton armé par exemple). 

- Mur amont du sous-sol entier dimensionné comme un ouvrage de 

soutènement (cf. chapitres 11 et 12). 

- Terrains de couverture à l�aval du projet, confortés au moyen d�un 

ouvrage de soutènement correctement dimensionné et ancré dans la 

formation géotechnique n°2. 

- Eaux soigneusement drainées vers un exutoire (talweg). 
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10 CONCLUSIONS SUITE A L�ETUDE DE RISQUE 

Compte tenu des modélisations effectuées et des conditions géotechniques et 

climatiques lors de notre intervention, la stabilité de la parcelle à l�état naturel est 

nécessitera des dispositions particulières (cf. paragraphe 9.9 et chapitres 11 et 

12). 

Concernant le système de fondation des deux maisons, une solution de 

fondation de type radier rigide devra être mise en �uvre, une fois les talus de 

déblais confortés. 

Au regard des contraintes géotechniques énoncées ci-dessus, le terrain est 

constructible vis à vis des risques naturels. Toutefois, l�attention du 

pétitionnaire est attirée sur le fait qu�il est indispensable de respecter les 

règles de construction des chapitres 11 et 12 afin de ne pas déstabiliser les 

terrains en place. 




